
PROJET DE COMPTE-RENDU
CONSEIL FÉDÉRAL DU 13 FÉVRIER 2020

Présent.es : , François Pressat ,  Michel Arribe , Pierre Chartier, ,   Patrick Joubert, Maurice Arribe ,
Claudine Uriéta, Jean Laporte-Fauret , André Ressiguié , René Arribarat , Daniel Sainte-Cluque, 
Jean-Jacques Téchené Jean-Philippe Chetaud
Jean-Pierre Traille, délégué général.
Nathalie Liévin et Coralie Barreau (représentantes du personnel au titre du CSE)
Excusé.es : Jean-Pierre Laclau, Anne-Marie Bérecq-Lanuque Philippe Gassan, Louis Carrère-
Gée,Stéphanie Bouhaben,  Stéphanie Carricart,, Mathilde Blanchard, Sylvie Biéla , Danièle 
Ganchou-Lumier, Pierre Dussarrat, .

La séance est ouverte à 19h.

1. Le Conseil Fédéral adresse à Marie-Hélène Arribarat, ancienne administratrice et trésorière 
ses vœux de prompt rétablissement et ses encouragements.

2. Budget prévisionnel. Le délégué général Jean-Pierre Traille et le trésorier René Arribarrat 
présentent un document récapitulant les résultats financiers des différents secteurs de la 
Ligue 64 avant d’en présenter le budget prévisionnel 2020.

2014 2015 2016 2017 2018 2019* 2020

Vie fédérale + 
sport

-38509,04 -19016,26 -23495,53 -3581,96 -6011,46 -24173,06 -25000

Voyages 
scolaires 
éducatifs*

-32684,52 -29186,61 -33515,62 -34933,89 -54162,03 -33821,32 -40000

Vacances 
siège*

-80612,52 -60681,59 -50109,64 -44059,48 -33963,01 -40401,58 40000

Vacances 
adaptées

40363,48 29145,89 50784,05 55801,75 52441,43 42007,97 45000

Culture Educ 
Jeunesse

-63788,67 -57912,47 -36694,61 -40972,30 -22853,82 -10282,09 -15000

Pôle Gourette 86039,48 62938,97 109020,07 81795,96 65843,86 58140,38 60000

Libarrenx 18134,95 30000

La Pierre 2464,28 8355,90 12704,88 199,72 4502,52 4403,23 4500

Peyranère -41386,9 -46514,93 78764,92 41569,76

Aberouat -21344,96 -25329,82 -19081,96 -17208,19 -15956,86 61329,60* 60000

Arzacq 18376,08 13182,17 14185,19 17605,25 15039,74 34995,64 20000

Astis* 15127,45 15000

Mazerolles* 4142,74 5000

Résultat -135083,29 -125018,75 102561,75 56216,62 4880,37 129603,91* 119500

2019* : résultats projetés susceptibles d’évoluer marginalement d’ici l’arrêt des comptes validé par 
le CF du 27 mars.
Voyages solaires éducatifs et Vacances siège *: le Conseil Fédéral renouvelle sa demande d’une 
affectation de ces résultats aux différents secteurs, suivant les clés de répartition établies. Il n’est pas
normal d’affecter à ces secteurs les produits de l’activité sans les charges afférentes. Mandat donné 
au trésorier et au délégué général pour procéder à cette réaffectation.



Aberouat* Le résultat 2019 intègre la prise en charge d’une partie des salaires du centre par le 
POCTEFA. 
Astis*  et Mazerolles :* Ces deux centres de loisirs ne bénéficient pas du même type de 
subventionnement des collectivités (subvention globale pour Astis et subventionnement 
journée/enfant pour Mazerolles) et leur résultat doit être encore affiné (activité nouvelle pour la 
Ligue 64).
Résultat 2019* : Le financement POCTEFA  2018-2019 a été validé par le niveau 1 des contrôleurs 
de l’U.E. Le commissaire aux comptes de la Ligue 64 a autorisé l’intégration au résultat 2019 du 
remboursement qui interviendra dans les prochaines semaines au titre de 2019.

Moyennant la réaffectation des charges des secteurs VSE et Vacances siège, le Conseil fédéral 
adopte le budget prévisionnel à l’unanimité.
Le Conseil fédéral décide de procéder au remboursement intégral du prêt de trésorerie (89000 €) 
consenti par la Banque Courtois le printemps dernier pour faire face aux avances de trésorerie 
nécessaires au POCTEFA.

Mandat est donné à la commission des finances d’établir une étude prospective sur l’activité de 
l’Aberouat après le POCTEFA.

3- Service National Universel (SNU).
Présentation des trois temps de ce dispositif national :

• Stage d’intégration : séjour de 15 jours en collectivité ( cf compte-rendu transmis au CF le 
12 janvier dernier).

• Mission d’intérêt général : Armée, corps de sécurité / solidarité, associations.
• Engagement optionnel dans le service civique.

La mise en place dans le 64 est pilotée par la DDCS sous l’autorité du DASEN. Les deux séjours de
cohésion auront lieu dans des internats de lycées à Bayonne et Morlàas. Le recrutement des 
conseillers sportifs et de formation, des« capitaines ou cadres de compagnies » et des animateurs de 
maisonnées a commencé. Les contrats relèvent du CEE (contrat d’engagement éducatif, c’est à dire 
le contrat des moniteurs de colonies de vacances). Ce type de contrat nous pose problème : si un.e 
salarié.e Ligue 64 accepte d’effectuer ce type de mission, il doit se mettre en congé de la Ligue car 
un CEE est totalement incompatible sur le plan légal avec un contrat permanent.
La très large discussion souligne d’autres risques d’incohérence, par exemple la nécessité de ne pas 
laisser le terrain de la formation aux valeurs de la République à des opérateurs privés. Ce dispositif 
SNU ne convainc personne, et aucun écho franchement positif des différents sites 
d’expérimentation ne nous est parvenu. Il s’accompagne par ailleurs d’une baisse drastique des 
financements du Service Civique.
Le Conseil fédéral décide 

• de continuer à participer aux réunions de mise en place du dispositif, d’en analyser 
l’organisation et de collaborer à sa mise en place dans la mesure des possibilités légales et 
humaines de la Ligue 64. 

• Les différentes composantes de la Ligue et notamment ses secteurs sportifs USEP et 
UFOLEP peuvent naturellement essayer de s’y inclure. 

• La Ligue 64 attendra les résultats de l’expérimentation sur le territoire, notamment en ce qui 
concerne la maîtrise des contenus de formation par les acteurs pour décider les modalités 
précises de son implication.

4- Bilan d’étape de la fréquentation et de l’activité des centres.
Pôle Gourette ( Le Cardet / Pyrénéa / Jonquilles) : Plein jusqu’au mois d’avril. Fréquentation en 
baisse les samedi-dimanche (manque de neige). Baisse des classes de neige 1° degré et hausse des 
séjours 2° degré.



Aberouat   : Situation semblable à 2019. Printemps précoce oblige à des adaptations mais pas 
d’annulations de séjours.
Libarrenx     : baisse des réservations février/mars car nous avons retiré le référencement du centre de 
la plate-forme Booking. 12 classes de découvertes inscrites jusqu’en juin ( Patrimoine basque, 
mousquetaires, cirque). Expérimentation USEP d’une « classe bleue » (stage nation 1° degré).
Arzacq     : 14 classes en 2019. 9 classes Moyen-Ages inscrites à ce jour pour 2019.
La Pierre Saint Martin : Fréquentation identique à 2019. poursuite des séjours de ski EPSA / 
Éducation Nationale.
Astis et Mazerolles (CLSH) Effectifs stabilisés à la hausse. L’activité des CLSH permet des 
animations ponctuelles assurées par UFOLEP et USEP. Mini-séjours en 2019 à  Libarrenx. Le 
principe de ces séjours pendant les petites vacances se met en place progressivement auprès des 
familles et des élu.es.

5- Recrutement du ou de la délégué.e général.e de la Ligue 64.
Le président rappelle que la commission de recrutement ouverte à tous.tes les membres du CF 
( invitation du 15 novembre dernier) s’est trouvée composée de Stéphanie Carricart, Patrick Joubert,
Louis Carrère-Gée, Maurice Arribe, Michel Arribe, Pierre Dussarrat (à distance) et Jean-Philippe 
Chetaud. Elle a examiné un total de 22 candidatures. Une sélection de trois candidatures a été 
opérée. Les trois candidat.es ( deux femmes, un homme) seront auditionné.es le 17 mars au soir, 
avec le concours de Laurence Mandelbaum, responsable de l’accompagnement des fédérations au 
niveau confédéral de la Ligue.
Après consultation du CF, la commission d’entretien sera composée de Jean-Philippe Chetaud, 
Louis Carrère-Gée ou Michel Arribe, Stéphanie Carricart ou Patrick Joubert.
Dans la perpective du mandat d’un.e nouveau.elle délégué.e général.e, le président rappelle qu’en 
2015 la Ligue 64 avait sollicité de la Ligue confédérale un soutien pour étudier les difficultés 
financières et organisationnelles traversées alors. Ce soutien s’était manifesté par de nombreux 
entretiens avec Jacques Chauvin ( alors responsable national de l’accompagnement des fédérations) 
et par un audit financier faisant l’objet d’un rapport ( dit « rapport Rocher »- du nom de son auteur, 
disponible au format pdf sur simple demande).
Le président et le délégué général ont pris l’initiative de demander à l’échelon confédéral un nouvel 
examen de notre situation : regard extérieur sur les fonctionnements, les organisations et audit 
financier : comment nous nous sommes emparés des conclusions du rapport Rocher , quelles sont 
les possibles améliorations , quels points doivent faire l’objet de vigilance, etc.
Cette mission aura lieu les  17, 18 et 19 mars prochains.

6- Calendrier statutaire :
12/03- Bureau Ligue ; 20/03 AG de l’UFOLEP ; 27/03 Conseil fédéral ; 2/04 Bureau ; 15/05 AG 
Ligue 64 ; 4/06 Bureau Ligue ; 2/07 Bureau.
Claudine Uriéta constate que l’exercice 2019/2020 aura connu 8 réunions de bureau, ce qui lui 
semble trop peu.
Une réflexion collective s’impose sur le type (nature, rythme) de vie statutaire que nous voulons 
pour la Ligue 64.

7- Vivons sport.
Le président de l’UFOLEP présente un projet de journée sportive à destination des enseignants 
d’EPS formés par  l’ INSPE de Pau le 27 mai prochain au Stade d’ Eaux Vives de Pau. Ce projet est 
conçu en partenariat avec la société SPS ( Sport Performance Santé). Il implique les secteurs 
UFOLEP, USEP et Education au travers du 20° anniversaire de Lire et Faire Lire.
Le président de la Ligue précise que la convention tripartite SPS/ UFOLEP/ Ligue 64 devra faire 
l’objet d’une validation par le conseil fédéral du 27 mars.

La séance est levée à 21h 15




